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Ordre du Jour Provisoire 
 
 

Point 1 de l’ordre du jour  Ouverture de la réunion 
 

Point 2 de l’ordre du jour Organisation de la réunion 
 

2.1. Règlement intérieur 
 
2.2. Élection du bureau 
 
2.3. Adoption de l’ordre du jour 
 
2.4. Organisation des travaux 

 
Point 3 de l’ordre du jour État de mise en œuvre du Protocole relatif aux Aires 

Spécialement Protégées et à la Diversité Biologique en 
Méditerranée (Protocole ASP/DB) 
 

Point 4 de l’ordre du jour Rapport sur l’état d’avancement des activités menées 
pour la mise en œuvre des Activités du SPA/RAC sous le 
Programme de travail du biennium 2022-2023 du 
PNUE/PAM 
 

Point 5 de l’ordre du jour Conservation des Espèces et des Habitats 
 

5.1. Mise à jour du Plan d'Action pour la conservation des 
espèces d’oiseaux listées en Annexe II au Protocole ASP/DB 
 
5.2. Mise à jour du Plan d'action relatif aux introductions 
d'espèces et aux espèces envahissantes en mer Méditerranée 
 
5.3. Rapport du groupe multidisciplinaire d'experts 
nommés par les Parties contractantes pour définir les 
paramètres permettant d'utiliser le phytoplancton et le 
zooplancton pour les indicateurs de biodiversité pertinents 
de l’IMAP et élaborer la Liste de référence des types 
d'habitats pélagiques en mer Méditerranée 
 
5.4. Évaluation à mi-parcours de la mise en œuvre de la 
Stratégie régionale pour la conservation du phoque moine 
en Méditerranée 
 
5.5. Conditions et critères d'attribution du titre de 
Partenaire des Plans d'action régionaux 
 
5.6. Projet de Programme de restauration de Pinna nobilis 
 
5.7. Propositions d'amendement aux Annexes II et III au 
Protocole ASP/DB 
 

 
 
 
 
 



UNEP/MED WG.548/1 Rev.3 
Page 2 
 

 

 

Point 6 de l’ordre du jour Conservation des sites d'intérêt écologique particulier 
 

6.1. Rapport du Président du Groupe ad hoc d’experts 
pour les aires marines protégées en Méditerranée 
(AGEM) sur les travaux du groupe durant la période 
biennale 2022-2023 

 
6.1.1. Elaboration d’un cadre d’évaluation et de suivi 
pour la Stratégie régionale pour les AMCP et les 
AMCE en Méditerranée pour l’après-2020 

 
6.2. Analyse des rapports sur les Aires Spécialement 
Protégées (ASP) au Répertoire des ASP de 
Méditerranée  

 
6.3. Liste des Aires Spécialement Protégées 
d'Importance Méditerranéenne (Liste des ASPIM) 

 
6.3.1. Évaluation périodique ordinaire des ASPIM 
 
6.3.2. Inscription d’aires sur la Liste des ASPIM 

 
Point 7 de l’ordre du jour État de la mise en œuvre de la feuille de route de 

l’Approche Écosystémique (EcAp) 
 

Point 8 de l’ordre du jour 
 

État d'avancement de l'élaboration du Rapport sur la 
qualité de la Méditerranée (MED QSR 2023) et le 
contenu des chapitres sur les objectifs écologiques (OE) 
de la biodiversité, des ENI et de la pêche 
 

Point 9 de l’ordre du jour Programme d’action stratégique post-2020 pour la 
conservation de la biodiversité et la gestion durable des 
ressources naturelles en région méditerranéenne (Post-
2020 SAPBIO) 
 

9. 1. Mesures prises pour la mise en œuvre du Post-
2020 SAPBIO 
 
9. 2. Etapes futures  

 
Point 10 de l’ordre du jour Projet de Programme de travail du SPA/RAC pour 

l’exercice biennal 2024-2025 
 

Point 11 de l’ordre du jour Questions diverses 
 

Point 12 de l’ordre du jour Adoption du rapport 
 

Point 13 de l’ordre du jour Clôture de la réunion 


